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A R RE S T.
DU CONS EIL D'ÉTAT

D U R O I,
Qui-fixe les epoques des dettes contralées en

Canada, dont la liquidation doit être faite
à la Commieion établie à Paris.

Du 13 Mars 1762.

Extrait des Regißres du Con/eil d'Erat.

L E R OI, étant en fon Confeil, s'étant fait rendre-
compte de l'exécution de l'arrêt de fon Confeil du

28 novembre 176 1, par lequel, entr'autres difpofitions,
Sa Majefié auroit ordonné que l'arrêt du 15 oatobre 1758;
portant établifTement de Comm ffaires pour la liquidation
des dettes de la Marine & des Colonies, fortiroit fon plein
& entier effet en ce qui regarde les dettes contraélées dans
le Canada; voulant Sa Majefté que les créanciers qui feront


